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LETTRE TYPE POUR RECTIFIER UNE INFORMATION SUR DES CHEMINS TRAVERSANT VOTRE PROPRIETE

LETTRE A COCHER ET REMPLIR 



Propriétaire de parcelles dans la Commune de ….

date du jour 
à adresser à :
la Commune, le service touristique, le/les responsable(s) du site internet concerné, de l’application concernée, de la publication concernée…
+ copie à NTF


Cher …

Je vous contacte en qualité de propriétaire des parcelles suivantes :
….

Je constate que sur votre site internet « … »/votre publication « … »/ votre carte « … »
Il est fait référence à un/aux passages/chemins/sentiers suivant(s) :

« … »

Avec les commentaires suivants :

« …. »

[bookmark: _Hlk210314359]Je vous prie de noter que ce passage renseigné : (options à choisir)

1. Est entièrement privé et ce,
a. Depuis toujours (options supplémentaires : qu’il n’a d’ailleurs pas été repris dans l’atlas de 1841).
b. Depuis une décision Communale du … qui lui a reconnu l’usage privé/ a supprimé la servitude publique/le droit de passage public
c. Depuis une décision judiciaire du …

2. N’existe pas et n’est pas repris dans l’atlas de 1841. Et il n’est donc absolument pas permis de créer un passage sur ma propriété.

3. N’existe plus depuis…, étant donné que :

a. Il a été supprimé officiellement par décision Communale du …/sa suppression a été confirmée par l’administration Communale en date du … 
b. Une décision judiciaire du … a confirmé sa suppression.
c. Des raisons naturelles l’ont rendu obsolète et rendent sa réhabilitation impossible (inondations chroniques, changement du niveau des terres, pousse naturelle d’arbres ou de végétation à préserver, plantations autorisées, passage devenu dangereux car à proximité de rochers qui s’effritent …).
d. Des raisons légales ont rendu ce passage obsolète (il ne conduit plus nulle part, les bâtiments qu’il reliait n’existent plus, il a été remplacé par un autre tracé, …).
e. Une prescription de 30 ans de non-usage public de ce passage a été acquise avant le 1er septembre 2012 et justifie donc la suppression de ce chemin.

4. D’autre part, je vous prie également de noter que ce passage bien que public traverse une propriété privée, ce qui doit être rappelé systématiquement, un débordement hors du tracé est donc exclu et les abords doivent être respectés.

5. De plus ce passage traverse également un bois privé et que par conséquent, il doit être emprunté dans le respect du Code forestier, de la quiétude des lieux et du travail des personnes qui en assurent la gestion. Il est également interdit de déborder du tracé renseigné et de bifurquer vers les autres sentiers privés éventuels réservés aux besoins de l’entretien de cette forêt, à l’usage des propriétaires ou utilisés par les animaux de cette forêt.

Je vous remercie dès lors de bien vouloir rectifier votre information en (options à choisir):

- précisant les points ci-dessus mentionnés 
- retirant la publication mentionnée
- retirant la mention du chemin en question qui n’est pas accessible au public

Et cela, afin de vous permettre d’éviter de diffuser des mentions inexactes voir illégales, qui induisent le public en erreur et portent préjudice à mes droits de propriétaire.

Je me réserve également toute autre forme de demande en responsabilité ultérieure liée à la publication et à la diffusion de ces informations.

Je reste persuadé de votre bonne foi et de votre bonne volonté et de votre coopération en vue d’apaiser le climat dans l’intérêt de tous les usagers de nos campagnes et forêts.

Je vous remercie donc beaucoup pour votre compréhension des enjeux en cause et pour votre réactivité et je reste en l’attente de connaitre le suivi que vous aurez donné à ma demande.


(Formule de politesse)
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